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Mesures visant ä attënuer les consëquences de la pandëmie de coronavirus
sur l’ëconomie et la sociëtë – deuxiëme annonce tardive concernant le
supplëment l au budget 2020

Messieurs les Prësidents,
Mesdames et Messieurs les Conseillers nationaux,
Mesdames et Messieurs les Conseillers aux Etats,

Par la prësente lettre, nous soumettons ä votre approbation de nouveaux crëdits
supplëmentaires visant ä ma'itriser les rëpercussions de la pandëmie de COVI D-19.
Le Conseil fëdëral demande aux Commissions des finances de traiter cette
deuxiëme annonce tardive en complëment ä la premiëre annonce tardive du 20 mars
2020 concernant le supplëment l au budget 2020. Dans le mëme temps, nous vous
informons que, ä la demande du Conseil fëdëral, la Dëlëgation des finances a
reconnu le caractëre urgent d’une partie des crëdits sollicitës par la prësente
deuxiëme annonce tardive lors de ses sëances des 7 et 14 avril 2020.

1. Contexte

Le 20 mars 2020, le Conseil fëdëral a adoptë un train de mesures visant ä attënuer
les consëquences de la pandëmie de coronavirus sur l’ëconomie et la sociëtë et a
soumis aux Commissions des finances une premiëre annonce tardive concernant le
supplëment 1 au budget 2020.

Depuis lors, le Conseil fëdëral a pris d’autres mesures, rësumëes dans la prësente
lettre et ainsi soumises ä 1’approbation des Commissions des finances. II entend
attënuer davantage encore les consëquences de la pandëmie sur l’ëconomie et la
sociëtë par les nouvelles mesures suivantes:

augmentation du crëdit d’engagement au titre des crëdits de transition COVID-19
(ACF du 3.4.2020);
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octroi d’allocations pour perte de gain aux indëpendants indirectement concernës
par les mesures officielles visant ä lutter contre la propagation du coronavirus
(ACF du 16.4.2020).

En outre, de nouveaux achats de matëriel sanitaire et de mëdicaments sont
nëcessaires, de mëme que des crëdits supplëmentaires en lien avec la pandëmie de
COVID-19. Les mesures sollicitëes ä ce titre sont les suivantes:

acquisition de matëriel sanitaire et de mëdicaments ainsi que mesures de
protection de la santë et de prëvention (ACF du 8.4.2020)
octroi d’aides ä la production animale (ACF du 1.4.2020)
couverture des charges liëes ä la session extraordinaire des Chambres fëdërales
(annonce des Services du Parlement du 7.4.2020)

2. Augmentation du crëdit d’engagement au titre des crëdits de transition
COVID-19 (crëdit additionnel de 20 milliards)

2.1 Contexte
Le 25 mars 2020, le Conseil fëdëral a adoptë l’ordonnance de nëcessitë sur l’octroi
de crëdits et de cautionnements solidaires ä la suite du coronavirus (ordonnance sur
les cautionnements solidaires liës au COVID-19). En vertu de cette ordonnance, les
banques et PostFinance octroient des crëdits COVID-19 sans procëder au contröle
de crëdit en usage dans Ia branche. Les crëdits en question peuvent s’ëlever ä
500 000 francs au plus et sont entiërement cautionnës par la Confëdëration. En
outre, iI est ëgalement possible de solliciter des crëdits COVID-19 PLUS allant
jusqu’ä 19,5 millions. Dans ce cas, la Confëdëration supporte 85 % du risque de
pertes et les banques, 15 %. Par consëquent, les banques soumettent ces crëdits ä
un examen avant de les accorder. Les crëdits de transition COVI D-19 peuvent ëtre
sollicitës depuis Ie 26 mars.

2.2 Nëcessitë d’un crëditadditionnel
Le 23 mars 2020, la Dëlëgation des finances a approuvë un crëdit d’engagement
urgent de 20 milliards destinë ä l’octroi de cautionnements solidaires liës au COVID-
19. Les crëdits de transition COVID-19 sont trës sollicitës. Selon les prëvisions
actuelles, le premier crëdit d’engagement de 20 milliards devrait ëtre ëpuisë ä la fin
du mois d’avril 2020. Le nombre trës ëlevë des demandes et, par consëquent, la
nëcessitë d’un crëdit additionnel sont probablement dus notamment au fait que les
conditions convenues avec les banques (crëdits jusqu’ä 500 000 fr. sans intërëts;
intërët de 0,5 % sur la part bënëficiant d’un cautionnement des crëdits d’un montant
allant jusqu’ä 20 millions) sont bien plus avantageuses que prëvu au moment oLI le
crëdit d’engagement avait ëtë sollicitë (taux d’intërët d’au moins 1 %).

Compte tenu de la forte demande de crëdits, le Conseil fëdëral propose d'augmenter
Ie crëdit d’engagement et, par consëquent, d’accroTtre de 20 ä 40 milliards le
montant maximal du cautionnement. De ce montant, 10 milliards ont dëjä ëtë
sollicitës ä titre urgent et ont ëtë approuvës Ie 7 avril 2020 par la Dëlëgation des
finances. Le montant total de 40 milliards permettrait d’octroyer un crëdit
correspondant ä 10 % du chiffre d’affaires moyen ä environ 80 % des
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microentreprises comptant jusqu’ä 9 ëquivalents plein temps (EPT), ä 40 % des
petites entreprises (entre 10 et 49 EPT) et ä 20 % des moyennes entreprises (entre
50 et 249 EPT). Autrement dit, en vertu de l’hypothëse que le montant moyen du
crëdit cautionnë est de 200 000 francs pour toutes les entreprises, des crëdits
pourraient ëtre octroyës ä 200 000 entreprises. Cette augmentation permettrait de
couvrir les demandes de crëdit de ces prochaines semaines.

2.3 Principaux ëlëments d’un dispositif de contröle visant ä lutter contre les
abus

Le Conseil fëdëral part du principe que les entreprises qui sollicitent un crëdit sont
confrontëes ä des besoins rëels urgents en liquiditës et ont la ferme intention de
rembourser intëgralement le crëdit d’urgence qui leur aura ëtë accordë. En raison de
sa nature non bureaucratique, la procëdure de demande de crëdit est toutefois
susceptible de donner lieu ä des abus. C’est pourquoi le Conseil fëdëral a adoptë, le
3 avril dernier, les principaux ëlëments d’un dispositif de contröle destinë ä lutter
contre les abus et a chargë les dëpartements compëtents de mettre rapidement en
muvre un tel dispositif.

Ce dispositif de contröle porte sur les crëdits COVID-19 pouvant s’ëlever jusqu’ä
500 000 francs et octroyës Ie plus souvent sans formalitës. Dans Ie cas des crëdits
COVID-19 PLUS, le risque d’abus est nettement plus faible, car ces crëdits font
l’objet d’un examen prëalable approfondi de la part des banques.

Afin de prëvenir d’ëventuels abus, la banque, en sa qualitë de premier interlocuteur
des entreprises, vërifie l’exhaustivitë des explications et des donnëes fournies dans
Ie cadre des conventions de crëdit. Le registre central des organisations de
cautionnement vërifie ensuite, en continu et de fagon systëmatique, si les conditions
de base sont bien respectëes. Des analyses de donnëes sans cesse affinëes
permettent d’identifier d’autres cas d’abus. Ces analyses sont effectuëes en ëtroite
collaboration avec le Contröle fëdëral des finances. Enfin. l’ordonnance sur les
cautionnements solidaires a ëtë complëtëe par des dispositions relatives ä la
responsabilitë des organes.

2.4 Consëquences financiëres pour la Confëdëration
Le crëdit d’engagement initial de 20 milliards et le crëdit additionnel de 20 milliards
seront soumis ä 1’approbation ultërieure de l’Assemblëe fëdërale, en mëme temps
que Ie premier crëdit d’engagement (art. 28 de la loi sur les finances; RS 611.0). Les
cautionnements ne donneront lieu ä une sortie de fonds qu’au moment oü ils seront
dus

Parallëlement au crëdit d’engagement initial de 20 milliards, un montant de 1 milliard
a ëgalement ëtë demandë au Parlement pour couvrir les pertes rësultant des
cautionnements et les frais supplëmentaires des organisations de cautionnement.
L’augmentation du volume des cautionnements entraTne, en principe, un
accroissement du risque de pertes liës ä ces cautionnements. Comme les crëdits
doivent ëtre amortis sur cinq ans et peuvent ëtre prolongës de deux ans dans les cas
de rigueur, les pertes ne devraient pas subir de hausse importante durant l’annëe en
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cours. Par consëquent, aucun crëdit supplëmentaire n’est pour 1’instant sollicitë pour
couvrir les pertes liëes aux cautionnements.

3. Octroi d’allocations pour perte de gain aux indëpendants indirectement
concernës par les mesures officielles visant ä lutter contre la propagation
du coronavirus

En ëdictant l’ordonnance sur les mesures en cas de pertes de gain en lien avec le
coronavirus (ordonnance sur les pertes de gain COVID-19), le Conseil fëdëral a
ëmis, le 20 mars 2020, une promesse d’octroi d’allocations pour perte de gain aux
indëpendants touchës par une interdiction d’exercer. Le versement de teIles
allocations sera assurë par les caisses de compensation. Le 20 mars 2020, le
Conseil fëdëral avait sollicitë ä cet effet un crëdit supplëmentaire urgent de
4 milliards, qui a ensuite ëtë approuvë par la Dëlëgation des finances.

Le 16 avril 2020, le Conseil fëdëral a dëcidë d’ëtendre ä tous les indëpendants et aux
parents ayant des enfants atteints dans leur santë le droit ä des allocations pour
perte de gain destinëes aux cas de rigueur. En vertu de cette dëcision, les
indëpendants non concernës par une interdiction d’exercer et dont le revenu de
l’activitë lucrative pour l’annëe 2019 soumis ä l’AVS se situe entre 10 000 et
90 000 francs pourront bënëficier d’allocations, si leur entreprise souffre des
consëquences du coronavirus. Le montant maximal de l’allocation est de 196 francs
par jour, soit 5880 francs par mois, comme pour les autres ayants droit ä l’allocation
pour perte de gain COVID-19. L’allocation est limitëe ä 2 mois.

Comme pour les allocations pour perte de gain COVID-19, le versement de ces
allocations sera assurë par les caisses de compensation. Les coüts de l’extension du
droit ä l’allocation pour perte de gain COVID-19 aux indëpendants dans une situation
difficile sont estimës ä 1,3 milliard de francs. Les coüts de l’extension du droit aux
parents d'enfants en situation de handicap de 20 ans au plus sont estimës ä 33
millions de francs, pour une durëe de six mois. Pour couvrir ce besoin, le Conseil
fëdëral propose un supplëment de 1,3 milliard de francs au total.

4. Acquisition de matëriel sanitaire et de mëdicaments ainsi que mesures
visant Ia protection de la santë et la prävention

Pour soutenir l’approvisionnement des cantons et de leurs ëtablissements de santë,
d’organisations d’utilitë publique (p. ex. Croix-Rouge suisse) et de tiers (p. ex.
laboratoires, pharmacies), la Confëdëration peut, aux termes de 1’art. 4f, al. 1, de
l’ordonnance 2 sur les mesures destinëes ä lutter contre le coronavirus (COVID-19)
(ordonnance 2 COVID-19; RS 818. 101 .241 modification du 3 avril 2020, en vigueur
depuis Ie 4 avril 2020 ä 00 h 00), acquërir des biens mëdicaux importants si les
canaux d’acquisition habituels ne permettent pas de couvrir les besoins.

La pharmacie de l’armëe (Dëpartement fëdëral de la dëfense, de la protection de la
population et des sports [DDPS], domaine Dëfense) est compëtente, en fonction des
besoins dëclarës par 1’Office fëdëral de la santë publique (OFSP), pour l’acquisition
des biens mëdicaux importants qui font dëfaut, notamment des dispositifs mëdicaux
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et des ëquipements de protection (art. 4f, al. 3, let. a). L’OFSP est en revanche
compëtent en ce qui concerne les produits thërapeutiques, en accord avec l’Office
fëdëral pour l’approvisionnement ëconomique du pays (OFAE).

Sur la base de 1’art. 4/ de ladite ordonnance, la Confëdëration prëfinance l’acquisition
des biens mëdicaux importants lorsque c’est eIle qui les acquiert. Les cantons, les
organisations d’utilitë publique et les tiers remboursent ä la Confëdëration dans les
plus brefs dëlais les coüts pour l’achat de ces biens. La Confëdëration prend ä sa
charge les coüts de livraison aux cantons, et ces derniers assument les coüts de
distribution sur leur territoire.

4.1 Pharmacie de l’armëe: acquisition de matëriel sanitaire visant ä lutter
contre la pandëmie de coronavirus (2,1 milliards, dont 700 millions ä titre
u rgent)

Le 20 mars 2020, le Conseil fëdëral avait soumis une annonce tardive concernant le
supplëment l au budget 2020 relative ä l’acquisition de matëriel sanitaire par la
pharmacie de l’armëe (p. ex. masques d’hygiëne, vëtements de protection et
appareils respiratoires). Cette demande portait sur un montant de 350 millions de
francs ä titre urgent et a ëtë approuvëe Ie 23 mars 2020 par la Dëlëgation des
finances .

Ces acquisitions ëtaient prëvues pour couvrir les besoins sur une durëe de 60 jours.
Entre-temps, I’OFSP a dëcidë d’acquërir du matëriel sanitaire pour quatre mois
supplëmentaires (përiode allant du ler mai 2020 au 31 aoüt 2020). En consëquence,
Ie DDPS a soumis, le 8 avril 2020, au Conseil fëdëral une nouvelle annonce tardive
concernant le supplëment l au budget 2020, d’un montant total de 2,1 milliards, dont
700 millions ä titre urgent. II s’agit notamment de se procurer des masques, mais
aussi des gants, des dësinfectants, des kits de prëlëvement, des kits de test et des
appareils respiratoires (voir liste dëtaillëe).
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Nombre
requis

(un itës)
330 000 000
61 875 000
61 875 000
99 000 000

189 750 000
8

450 000
2 200 000
4 125 000

330 000
1 000
1 000

8 000 000
800 000

8 000 000
1 050 000

forfait*

Coüts totaux
(en millions)

396,0
74,3

495, o_
198,0
20,9

288,0
2,7

26,4
82,5
19,8
46,0

3,5_

48,0
_9,9

160.0

41,0
191,0

2 102,8

Produit

Masques d’hygiëne pour la population
Masques d'hygiëne pour le personnel soignant
Masques E_F_P_pLur__ 1_o infirr_rliers

Masques pour la population active__

Gants jetables
Dësinfectants pour les mains (population)
Dësinfectants pour les mains (domaine de la santë)
Dësinfectants pour Ëgg surfaces
Tabliers chirurgicaux
Vëtements de protectIon
Appareils respjratoi[ o_
_Monitorage si1 rIF?Jg
Nts dqpreleyqmpnt
gL+1 )port de transpQrt PQLlrJe_q_ Rlp.gp p©ß_vQ_rjlent_
Kits de test et matëriet de laboratoire
Vaccin

Frais de transport et de stockage
Total
* 10 % des frais de matëriel

Les calculs ont ëtë effectuës par I'OFSP. L’objectif est en particulier de maintenir
toutes les options ouvertes dans les semaines ä venir afin de pouvoir acheter
suffisamment de matëriel de protection.

Dans ce contexte, les diffërents types de masques de protection notamment jouent
un räte dëcisif. Sur mandat de I’OFSP, la pharmacie de I'armëe s’efforcera d’acheter
de tels masques en quantitë suffisante pour assurer une couverture aussi large que
possible de la population en Suisse. Ä cet effet, le DDPS devra, ces prochains jours
et semaines, en acquërir un grand nombre sur le marchë. Prësentement, du matëriel
sanitaire est certes disponible sur le marchë, mais iI faut rëagir trës rapidement aux
offres, parfois dans l’heure qui suit, ä dëfaut de quoi le matëriel est vendu ä d’autres
intëressës. Parallëlement, les efforts se poursuivent pour promouvoir Ia production
nationale de masques et passer les commandes correspondantes.

Pour ces raisons, le Conseil fëdëral a demandë ä la Dëlëgation des finances
d’approuver une avance de 700 millions. 11 n’est guëre possible de prëvoir
exactement ä quel effet et ä quel moment les fonds seront requis, ni de savoir s’iI
suffirait d’approuver la totalitë du montant au dëbut du mois de mai 2020 (session
extraordinaire des Chambres fëdërales). Dans Ia situation actuelle, oLI la demande
est intense, iI importe de pouvoir rëagir rapidement aux rares offres. La Dëlëgation
des finances a approuvë Ie crëdit urgent Ie 14 avril 2020.
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4.2 OFSP: acquisition de produits thërapeutiques (130 millions, dont
65 millions ä titre urgent)

L’approvisionnement de la Suisse en produits thërapeutiques qui jouent un röle
dëterminant dans le traitement des patients atteints du COVID-19 ne peut pas ëtre
considërë comme garanti. En raison du nombre considërable de patients, iI faut
s’attendre ä ce que les besoins mensuels soient quatre ä huit fois plus ëlevës dans
les mois ä venir. En outre, la concurrence est exacerbëe ä l’ëchelle mondiale en
raison de la pënurie de ces produits thërapeutiques.

L’ëvaluation de la demande en produits thërapeutiques se fonde sur les
recommandations thërapeutiques actuelles pour le traitement des patients atteints du
COVID-19, les donnëes ëpidëmiologiques et la situation ëpidëmique actuelle. EIle a
servi de base pour dëterminer le nombre moyen de patients atteints du COVID-19
qui auront besoin d’un traitement thërapeutique ces mois ä venir. L’hypothëse qui
sous-tend cette ëvaluation est que 20 % des patients atteints du COVID-19 ont
besoin d’un traitement hospitalier, 5 ä 7 % de soins intensifs et moins de 5 % de
soins palliatifs.

II est difficile d’ëtablir une estimation prëcise des coüts, car les quantitës requises
dëpendent du nombre de cas futurs en Suisse et la valeur des marchës est fonction
de la disponibilitë des produits ä l’ëchelle mondiale. Les höpitaux devraient continuer
d’acheter une certaine part des produits thërapeutiques par les canaux d’acquisition
habituels. La Confëdëration (DFI/OFSP) n’aura ainsi pas ä assumer de charges
supplëmentaires pour cette part, puisque ces produits sont imputës dans le cadre de
la loi sur l’assurance-maladie (LAMal).

La demande au Conseil fëdëral se base sur un scënario pessimiste qui prëvoit que la
Confëdëration devra acquërir l’intëgralitë des produits thërapeutiques qui jouent un
röle dëterminant dans le traitement du COVID-19. 11 en rësulte les estimations
suivantes pour les coüts:

produits thërapeutiques administrës en infectiologie
produits thërapeutiques administrës en soins intensifs
produits thërapeutiques administrës en soins palliatifs
Montant total requis

4,3 millions
121,8 millions

3,9 millions
130,0 millions

II est difficile d’estimer les coüts que la Confëdëration devra supporter et Ie moment
auquel ils surviendront. II est probable qu’une partie des ressources financiëres
demandëes devra ëtre disponible relativement rapidement. De ce fait, le Conseil
fëdëral a sollicitë une moitië (soit 65 millions de francs) des ressources requises ä
titre urgent et I'autre moitië en tant que supplëment ordinaire. La Dëlëgation des
finances a approuvë Ie crëdit urgent Ie 14 avril 2020.

4.3 OFSP: prävention et protection de la santë (10 millions ä titre urgent)
Le moyen Ie plus efficace de contenir la pandëmie est le dëveloppement, la
production et la distribution rapides d’un vaccin sür et efficace. Afin de soutenir les
efforts de la communautë internationale pour rechercher et dëvelopper un futur
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vaccin contre le COVID-19 dans les meilleurs dëlais, le Conseil fëdëral envisage de
verser des contributions suisses ciblëes ä la Coalition for Epidemic Preparedness
Innovation (CEPI).

La CEPI constitue la principale alliance mondiale d’entreprises, de gouvernements,
d’autorttës sanitaires internationales et de philanthropes qui vise ä stimuler et ä
financer le dëveloppement de vaccins contre les ëpidëmies. EIle a pour objectif de
dëvelopper un ä trois vaccins qui pourraient ëtre soumis d’ici dëbut 2021 aux
autoritës de rëgulation.

Afin d’atteindre les objectifs relatifs au COVID-19, la CEPI a prëvu un budget de
2 milliards de dollars amëricains, la moitië de ce montant devant ëtre fourni par le
secteur privë. Des reprësentants de la CEPI se sont adressës ä cet effet ä
economiesuisse. De l’avis de cette derniëre, un soutien politique et financier par la
Confëdëration aurait une influence favorable sur 1’engagement des entreprises
suisses

Pour siëger aux comitës directeurs de la CEPI, une contribution gënërale est requise.
Dans la crise liëe au COVID-19, la CEPI souhaiterait ëgalement mettre en place un
«groupe de donateurs» qui permettrait aux pays intëressës d’apporter un soutien
ciblë. Nous proposons de soutenir la CEPI avec une contribution gënërale de
2 millions de francs et une contribution liëe au COVID-19 de 8 millions de francs
(10 millions au total). Cet engagement de la Suisse se fonde sur sa politique
extërieure en matiëre de santë (PES).

La contribution ä la CEPI devant ëtre rëglëe avant la session extraordinaire du
Parlement au dëbut du mois de mai, le Conseil fëdëral a sollicitë les fonds requis
(10 miltions) par la voie d’un crëdit supplëmentaire urgent. La Dëlëgation des
finances a approuvë ce crëdit urgent Ie 14 avril 2020.

5. Aides ä la production animale (3 millions, transfert de ressources sans
incidence sur Ie budget)

La crise du coronavirus a un impact considërable sur le marchë suisse de la viande.
Mëme si la demande de viande est actuellement pIus importante dans Ie commerce
de dëtail, les dëbouchës dans le secteur de la restauration ont en grande partie
disparu. Afin d’ëviter un effondrement des prix du bëtail de boucherie (vaches,
taureaux, gënisses, veaux, cabris), des ressources supplëmentaires temporaires
seront, en vertu de 1’art. 13 LAgr (RS 910. 7) et de 1’art. 13 OBB (RS 916.341). mises
ä disposition sous la forme d’un crëdit supplëmentaire de 3 millions de francs pour
des campagnes de stockage de viande des animaux des espëces bovine et caprine.
Cela nëcessitera une augmentation correspondante du crëdit «A231.0231 Aide ä la
production animale». Les besoins financiers seront compensës par un abandon de
dëpenses de 2,5 millions de francs ä la rubrique «A231.0229 Promotion de la qualitë
et des ventes» et de 0,5 millions de francs sur le crëdit «A231.0232 Aides ä la
production vëgëtale» dans le cadre du plafond de dëpenses «Production et ventes».
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6. Charges liëes ä la session extraordinaire des Chambres fëdërales
6.1 Charges de fonctionnement (enveloppe budgëtaire) des Services du

Parlement (3,7 millions)
Une session extraordinaire se dëroulera du 4 au 8 mai 2020 pour permettre au
Conseil national et au Conseil des Ëtats de discuter des mesures d’urgence prises
par le Conseil fëdëral en lien avec le COVID-19. Cette session sera plus longue que
la session spëciale prëvue initialement. En outre, eIle aura lieu sur Ie site de
Bernexpo, ce qui permettra de respecter les rëgles de comportement et d’hygiëne de
la Confëdëration pendant les dëbats des Chambres et les diffërentes sëances. 11 en
rësultera des dëpenses supplëmentaires d’environ 3 700 000 francs par rapport au
budget 2020 pour l’hëbergement et la logistique.

6.2 Parlement (0,4 million)
La particËpation aux examens prëalables et ä la session extraordinaire qui se tiendra
du 4 au 8 mai 2020 entraTnera des indemnitës journaliëres et d’autres indemnitës
supplëmentaires. Cela reprësente un besoin de ressources supplëmentaires de
400 000 francs.

7. Apergu des consëquences financiëres
Cette deuxiëme annonce tardive s’ëlëve au total ä 3,5 milliards pour les dëpenses de
l’exercice 2020 (crëdits budgëtaires) et ä 20 milliards pour les cautionnements (crëdit
d’engagement). Par le biais des deux annonces tardives, le Conseil fëdëral propose
par consëquent d’autoriser des dëpenses supplëmentaires de 15,3 milliards pour
2020 (crëdits budgëtaires) et l’octroi de cautionnements de 40 milliards (crëdit
d'engagement), qui ont dëjä ëtë approuvës en grande partie par la Dëlëgation des
finances en raison de leur caractëre urgent.

La liste des crëdits budgëtaires et des crëdits d’engagement concernës se trouve en
annexe.

8. Caractëre extraordinaire selon l’art. 15 LFC
En plus des rëgles applicables au budget ordinaire, le frein ä l’endettement contient
une rëglementation exceptionnelle pour les ëventualitës non maTtrisables teIles que
les rëcessËons graves, les catastrophes naturelles, les conflits armës et autres
ëvënements particuliers. Cette rëglementation permet ä la Confëdëration de rëagir
avec souplesse en cas de crise et garantit ainsi la bonne exëcution des täches. C’est
la raison pour laquelle les dëpenses extraordinaires ne sont pas soumises au plafond
des dëpenses ordinaires.

Le Conseil fëdëral propose de traiter les importantes mesures financiëres destinëes
ä surmonter les effets de la pandëmie de coronavirus comme des besoins financiers
exceptionnels, car cette pandëmie constitue un ëvënement extraordinaire non
maitrisable qui a nëcessitë des mesures des autoritës en vue d’assurer Ia protection
de la population et du systëme de santë. La dëcision correspondante requiert une
majoritë qualifiëe dans les deux Chambres (d’aprës l’art. 126, al. 3, Cst. et
1’art. 15 LFC). Par consëquent, l’acquisition de matëriel sanitaire par la pharmacie de
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l’armëe, qui a ëtë sollicitëe selon la procëdure ordinaire dans les lettres du Conseil
fëdëral des 20 mars et 8 avril 2020 adressëes aux Commissions des finances et ä la
Dëlëgation des finances, fera ëgalement partie du budget extraordinaire (nouveau
numëro de crëdit 525/A290.0113, voir annexe).

Les dëpenses extraordinaires, qui s’ëlëvent actuellement ä prës de 15,3 milliards de
francs, seront imputës au compte d’amortissement du frein ä l’endettement. Par
consëquent, le compte d’amortissement prësentera un important dëcouvert ä la fin
de 2020 (fin 2019: + 3,4 milliards). Selon les dispositions en vigueur, un dëcouvert
doit ëtre compensë par des excëdents dans Ie budget ordinaire au cours des six
exercices suivants, ce dëlai pouvant ëtre prolongë par le Parlement (art. 176 LFC).
Dans le cadre du budget 2021, le Conseil fëdëral ëlaborera une stratëgie de politique
budgëtaire qui englobera ëgalement ta gestion du dëcouvert sur le compte
d’amortissement.

9. Frein auxdëpenses
Le crëdit d’engagement pour les cautionnements solidaires liës au COVI D-19 est
soumis au frein aux dëpenses visë ä 1’art. 159, al. 3, let. b, de la Constitution fëdërale
(Cst.; RS 101). II doit ëtre adoptë ä la majoritë des membres de chacune des
Chambres.

10. Prochaines ëtapes
Lors de leurs sëances des 23/24 ou 27 avril 2020, les deux Commissions des
finances seront informëes par le Conseil fëdëral (DFF) des perspectives en matiëre
de politique budgëtaire, des consëquences sur le frein ä l’endettement et des
scënarios possibles pour la gestion des charges dans Ie budget fëdëral.

Nous vous prions d’agrëer, Messieurs les Prësidents, Mesdames et Messieurs,
l’assurance de notre considëration distinguëe.

Au nom du Conseil fëdëral suisse:

-q
Simonetta Sommaruga V
Prësidente de la Confëdëration

\hUb" [ aJA u
Walter Thurn herr
Chancelier de la Confëdëration

Annexe: Annonces tardives du Conseil fëdëral concernant le supplëment l au budget
2020 (liste)
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Nachmeldungen des Bundesrates zum Nachtrag 112020 (in Franken) EFV / Stand: 16.4.2020

Departerrwrt Am Nr. Amt Kreditbaeichnung Nurmer Ordentlicher
Naehvag

3795259'750
3'7UyOOO

400'OOO

DringIIcher Nachtrag

Voranschlagskredite 11'505'321'600
B+(3
B+(2
EDI
EDI
EDI
EDI
EDI
EDI
EDI
EDI
VBS
VBS
VBS
VBS
VBS
WBF
WBF
WBF
WBF
WBF

101
101
306
306
306
306
316
316
318
318
504
504
506
525
525
704
704
708
708
708

BuIx]esversammlung
Bundesamt für Kultur
Burxlesamt für Kultur
BuIx]esamt für Kultur
BuIxlesamt für Kultur
Bundesamt für GesundheIt
Bundesamt für Gesundheit
Bundesamt für SOZIalversICherungen
Bundesamt für SOZIalversICherungen
Bundesamt für SEX)rt
Burxlesamt für SFX)rt
BuIx]esamt für Bevölkerungsschutz
VerteidIgung
VerteIdigung
Staatssekretarlat für VMrtschaft
Staatssekretarlat für VMrtschaft
BuIxlesamt für LandwIrtschaft
Bundesamt für LandwIrtschaft
Bundesamt für LandwIrtschaft

F=äklobalbudgd)_PqrtamqQtsdë19{9_
Parlament
Covld: SOforthIlfe für Kutturunternehmen
Covid: SOforthIlfe für Kulturschaffende
_Covld: AusfallentschadlgurW Kulturunternehmen + -schaFfende
Covld: Kulturverelne lm Lalenb8relch
cc)VIa: BeschafFung AIzneImIttel
Covid: Beitrag Gesundheitsschutz und Präve[ltlorI .
.Covid: Leiqtun99r!_qrwRrpgLrqeB
$;qytS{_W9tg[Igen qLWerF1999qtz.
Covld: Darleten
Covid: Finanzhilfen

_Covld: Aufgebot SChutzdIenstptËËChtIge
~Covld: Beschaffung Sanitätsmaterlal .
_C)avId: Beschaffung Sanitatsmate_rlal.
_Covid: Bundest>ertrag an die ALV
_q>vld: Qürgjp®Q9A
BeIhIlfen Vlehwlrtschaft

.QuaIItäts- und Absatzförderung .
Beihilfen Pflanzenbau

.A200.0001
A202.0102
A290.0107
A290.0108
A290.0109
A290.O'1 { 1
A290.0112
“Xiii .'0213
“Ä2öd:ölöl
A290.0104
"Ä2Öo:Öl'o-2"
A290.0103

_A29C).Ol90,
A290.0113
A290.0113

"Ä290.0105
A290.0106
Ä2ël'.0231
A231 .0229
Ä231“:Ö232

IOoooo'ooo
25'OOOOOO

145'OOOOOO
lo;ÖÖdooo
65'OOOOOO
lo'oooooo

-'4dÖÖ;ÖÖÖiÖÖd

M'OOOOOO

-{r30TÖÖÖ'OÖÖ
50'OOOOÖO
50'OOOOOO

23'375'ooo

1'402'784'7äo
350321'mo
700000'OOO

6ÖÖÖ'ÖÖÖ;ÖÖÖ
i'moooo'ooo

3'ÖOO'OÖO

=2_'9„9aoQ9“
-500000

VerTrflichtungs- und Zusatzkredtt
WBF 7CH Staatssekretarlat für Wrts>haft
WBF 7Cy; Staatssekretariat für VUrtschaft

_Bürgu;haFten für UntemehmeUr Sx>rona-HärtefallhilU%
Bürgschaften für Untemehmen {Cororla-Härtefallhllfe)

V0336.00
V0336.00

iaooo'ooaooo

a

30'ooo'ooaooo
20'ooo'oayooo
iaooaooo'ooo

Annonces tardives du Conseil fëdëral concernant le supplëment 1/2020 (en francs) AFF / ëbt: 163.2020

Depanement No d'office Office Description du crëclit Num&o Supplëaent
ordinaire

Supplöment uruent

Crëdits
A+T
A+T
DFI
DFI
DFI
DFI
DFI
DFI
DFI
DFI
DDPS
DDPS
DDPS
DDPS
DDPS
DEFR
DEFR
DEFR
DEFR
DEFR

HEgtfIles
101
306
306
306
306
316
316
318
318
504
504
506
525
525
704
704
708
708
708

esJ{yßgrM_4?PkqqOJ
Assemblëe fëdërale Parlement A202.ol02

Office fëdëral de la culture a)vid: Aswciations culturelles, domaIne amateur – - --–“--–'-–'–Ä290,011 1

: ! ! ! !E i E i: : : Es:i: 2 : :::: : ::::: s : E : :HiiHn::8:mSiE=H==2+:+3
Office fëd&al du sport cchia:-ÄiäëgIMË-fëM––2%Hös
OffIce f&l&al de la prdecHon de la ppulatDn ,SX?ylg;SSXlypqätl9}1 -ëëq„b}lg'e!@3@Bb})@B
[Xfense wwq®}Lojl_!warM__ A290.o}Ti13
[Xfen se „$3_gylg;_89qyi9iFlorl de matëriel sanitaire A290.0113
Secrëtariat d'Ëtat ä I'ëconomie covid: ContribLP©n de la Confëdëration ä I'AC--"-––--–Äë90MiB
Secrëtariat d'Etat ä I'ëmnanie C(wid: Cautionnements Mg).01(B
OffIce fëdëral de I'agriculture 8d99_PIa prqqug{!on_q„rwrl9je . . . _ . _ J:}lW}1
Offlm fëdërat de Fagriculture nom9tIQn de la qualitë et des ver}tes _ MJ_LE}.?ZR
OFfIce fëdëral de I'agrlculture Aldes a la prcxlUc;tIon vëgëtale M31.0232

3'791'159'750
_q'700000

400'OOO

11'505'321'OOO

. Iooooo'u)o
_2_q19_9oo9o_

.14?'ooo'mo_
lo'oooooo
q59Öooo-o'
.IaoooooQ

_400qmaooo

' 65:döoÖÖd

W wuooo
5öööm
5o'Ö®®:@T@3@1

_a?'375'mo

1'402'784'750
350321'6u)
700000'OOO

6000'mo'ooo
i'ooaooo'ooo

3'OOOOOO
:ë;6oo'ooo

'50aooo

Crëdtt d'engagenent et crëdR additionnel
DEFR 7CH Seaëtariat d'Etat ä I'ëmnomie
DEFR 704 Secrüariat cfËtat ä Fëoonanie

Sjgg+j,gnnements, enjr_eprises (Carona : AIS19_99.ggg_[jgKLDl
CaLrtionnements, entrepöses (Corona : Aide cas de rigueur)

W .oo
V0336.00

jljlllIABJ jI

fyfin
1
lo'ooo'oooooo


